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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n° S (1879.)

.p

Description de la methode employee actuellement pour
l'essai des poudres d'artillerie4.

Pour l'essai des poudres d'artillerie, on procede dans l'ordre
suivant :

I. Essais pbealables.
Ils comprennent:
1. Aspect de la poudre. Elle doit avoir une couleur uniforme-

ment bleu-noirälre, un poli variant peu d'un grain ä l'autre, et ne
presenter ni poussiere ni grains ecrases.

2. Duretö des grains. Les grains ne doivent se laisser ecraser
ou broyer que tres difficilement. Mis enlre deux surfaces dures, ils
ne doivent se laisser ecraser que sous une pression assez forte et se
diviser d'abord en eclats et non en poussiere. Ils doivent faire enten-
dre un pelillemenl pendanl qu'on les ecrase.

3. Grandeur et egaliu des grains. On les determine en comptant
ä differenles reprises le nombre des grains par gramme de la poudre

ä essayer. La poudre n° 5 ne doit pas avoir moins de 250 et pas
plus de 280 grains; la poudre n° 0, pas moins de 140 et pas plus
de 160 grains par gramme de poudre. Ensuite, on fait passer quelques

kilogrammes pris dans differents tonneaux a travers deux tamis
ayant la grandeur de mailles maxima et minima. La quantile restant
sur le tamis ä grandes mailies ne doit pas depasser 5 % et celle passant

ä iravers le tamis ä mailles serrees ne doit pas aller au-delä de
2%.

4. Poids specißque (relatif). II doit se determiner pour des echantil-
lons pris dans differents lonneaux d'apres la methode d'impregna-
tion. On sature d'alcool une certaine quanlite de poudre pesee prea-
lablement, on seche les grains superficiellement avec des morceaux
de papier ä filtrer, puis on verse rapidemenl cette poudre dans une
eprouvelte graduee en unites aussi petites que possible et contenant

une Solution de salpelre ou de l'alcool fori. L'augmentation de
volume resultant de la poudre permet de calculer le poids specißque

el l'on prend toujours la moyenne de 3 essais. Le poids speci-
fique ne doit pas etre inferieur a -1,680.

Si la quantile de poudre pese par exemple 10 grammes et si le
liquide dans l'eprouvette monte ä 20,5 cm.3 avanl et 26,3 cm.5 apres
l'addition dela poudre, on aura le poids specifique en divisant:

i 724
26,3 — 20,5 5,8

5. Densite gravimötrique. Ou la determine au moyen d'un vase
de la capacile d'un litre qu'on remplit de poudre par un entonnoir.
Dans le cas d'une poudre ä gros grains (Pebble), on se sert d'un de-

1 Nous devous ces renseignements ä Pobligeance de M. le colonel Bleuler, ins-
tructeur-chef de l'artillerie.
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